
 
École Élisabeth-Turgeon 

Rimouski 
 

 
AVIS DE CONVOCATION 

RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
2021-2022 

 
 

DATE : Le jeudi 16 juin 2022 
HEURE : 17 h 30 

LIEU : Restaurant Yin Yan Sushi (situé au 61, rue St-Germain Est, à Rimouski) 
 

En cas d’absence, veuillez en aviser Mme Laurie Lechasseur au secrétariat de l’école : 724-3553, poste 6410. 
 

 
PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR DOCUMENTS 

1. Mot de bienvenue, vérification du quorum   
2. Lecture et adoption de la proposition d’ordre du jour  
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière séance ordinaire du 3 mai 2022 Doc. joint 

3.1 Suivi au procès-verbal  
4. Informations de la direction d’école  

4.1 Suivi clientèle scolaire 2022-2023 et organisation des services complémentaires 
3.2  

 
4.2 Résultat de la consultation concernant le nombre de représentants au CÉ  
4.3 Fête pour les finissants 17 juin et voyage 
 

 
4.4 Activités de fin d’année  
4.5 Suivi concernant les travaux à venir  
4.6 Projets à venir avec les fonds amassés par la campagne des agrumes  
4.7 Moyens d’action des directions d’école  

5. Informations de la présidence  
5.1 Le saviez-vous ? (numéro 6) Doc. joint 
5.2 Mention spéciale pour notre trésorier  

6. Propositions de la direction nécessitant une décision  
6.1 Budget prévisionnel du service de garde La Nacelle (2022-2023) 
 

Présenté sur place 
6.2 Résolution pour crédit aux parents usagers du service de garde La Nacelle  
6.3 Budget de l’école 2022-2023  
6.4 Normes et modalités 2022-2023 Doc. joint 
6.5 Date de l’assemblée générale 2022-2023 (à réviser)  
6.6 Demandes d’autorisation des sorties éducatives Doc. joint 

7. Parole aux divers représentants 
 

 
7.1 Mot de la présidence  
7.2 Trésorerie  
7.3 Personnel enseignant   
7.4 Personnel professionnel  
7.5 Représentant au comité de parents  
7.6 Responsable du service de garde La Nacelle  
7.7 Représentant(s) des usagers du service de garde La Nacelle  
7.8 Membres parents  
7.9 OPP  
7.10 Représentant(s) de la communauté  
7.11 Public  

8. Divers  
8.1   

9. Évaluation de la rencontre  
10. Levée de l’assemblée   (Fin prévue à 21 heures)  

 


